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Important : Facturation des

prestations de téléconsultations

MEDADOM souhaite rappeler le cadre d'exercice actuel : 
👉 Le pharmacien facture son accompagnement à l'acte = 1€ par
téléconsultation avec le code de référence "TLM"
👉 Il touche une rémunération forfaitaire conditionnée par le nombre de
téléconsultations réalisées = jusqu'à 750€/an au delà de 146
téléconsultations.
👉 Il reçoit également une subvention d'aide à l'équipement la première
année de 1 225 €

A propos de la libre facturation : Nous vous indiquons que suite à une
prise de position récente de l'Assurance maladie cette démarche est
fortement déconseillée. 

SOURCE : AMELI

 

https://www.ameli.fr/pharmacien/exercice-professionnel/acces-soins/telemedecine-assistance-teleconsultation-officine?utm_campaign=Newsletter%20Pharmacies&utm_medium=email&_hsmi=264996341&_hsenc=p2ANqtz--6dCex_mK3YNwfnZ3K4SbU_GWFwe-7Tc4KbbfVZ8Ix1BTgPv4v1WSNMVw9N7wdZcTCpULCLb2dvNbKc2KUVOCMyHISqw&utm_content=264996341&utm_source=hs_email#text_105544


Notre partenaire Roche Diabetes vous invite à La 1ère

rencontre des pharmaciens d’officine sur Le déploiement

des nouvelles missions en officine.

Cette réunion d’échanges et de partages pratiques aura lieu le

Vendredi 22 Septembre au Novotel Marseille Est de 8h45

jusqu'à 16h30.

Inscription requise avant le 1er Septembre en cliquant ICI.

https://drive.google.com/file/d/1XduR3YLVNpbCdhRjgA9m4_NG65cxihk-/view?usp=sharing


Remboursement de 2€ / boîte
vendue sur les gammes BEROCCA
et EUPHYTOSE (sauf médicaments
120 ou 180 cpr)
 
Sur la période du 1er au 30
Septembre
 
Déclaration sur compte Opération
Bayer du 1er Octobre au 15
Novembre

DETAILS DE L'OPERATION

https://drive.google.com/file/d/1XfW7dakkjbkBr9urzP8usZP6BPFryPRR/view?usp=sharing
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